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n° 85 447 du 31 juillet 2012 

dans l’affaire X 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la 

Migration, à l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

LE PRESIDENT F.F DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête, introduite le 28 juillet 2012, par X, qui déclare être de nationalité 

arménienne, tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de 

l’exécution de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 

27 juillet 2012, ainsi que l’annulation de cette décision. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 juillet 2012 convoquant les parties à l’audience du 30 juillet 2012, à 

10 heures. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. STEVENS, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 24 mai 2012, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

1.2. Le 9 juillet 2012, la partie défenderesse a pris, à son égard, un ordre de quitter le 

territoire avec interdiction d’entrée et maintien en vue d’éloignement , qui lui a été notifié 

le même jour.  

 

Le Conseil de céans a rejeté la demande de suspension d’extrême urgence de cette 

décision, par un arrêt n° 87 749 du 16 juillet 2012. 

 
1.3. Le 27 juillet 2012, la partie défenderesse rejeté la demande d’autorisation de séjour 

visée au point 1.1. Cette décision, qui a été notifiée au requérant le même jour et 

constitue l’acte dont la suspension de l’exécution est demandée, est motivée comme suit : 

 
« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
 
Rappelons tout d’abord que l'intéressé n’a été autorisé au séjour en Belgique que dans le cadre de sa 
demande d’asile introduite le 16.11.2010 et clôturée négativement le 18.01.2012 par le Conseil du 
Contentieux des Etrangers. Dès lors, la poursuite de cette procédure d’asile ne peut être retenue 
comme circonstance exceptionnelle. 
 
A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 19.07.2009 
concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 
cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat {C.E., 09,12.2009, 
n°198.769 & C.E., 05.10.2011, n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 
d’application. 
 
Le requérant invoque des craintes pour son intégrité physique en cas de retour au pays d’origine 
comme circonstances exceptionnelles rendant impossible ou particulièrement difficile tout retour au pays 
d’origine. Néanmoins, l’intéressé n’apporte aucun élément probant ni un tant soi [sic] peu circonstancié 
pour démontrer son allégation, alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation. Dès lors, en l’absence 
de tout élément permettant de croire en un risque en cas de retour temporaire au pays, cet élément ne 
peut constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire. 
 
L’intéressé invoque la durée de son séjour et son intégration comme circonstances exceptionnelles, 
arguant que le centre de ses intérêts se trouve en Belgique et de sa connaissance du néerlandais. 
Toutefois, rappelons que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances 
exceptionnelles car ces éléments n’empêchent pas la réalisation d’un ou plusieurs départs temporaires 
à l'étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 24.10.2001, n°100.223 ; C.C.E., 22.02.2010, 
n°39.028). 
 
L’intéressé invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme. Néanmoins, cet 
élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de 
retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle 
ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation n'emporte pas une 
rupture des relations familiales et privées, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui 
en soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, 
n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E., 02 juillet 2004, n°133.485). Notons qu’il a été jugé par le 
Conseil du Contentieux des Étrangers que « L’accomplissement des formalités auprès du poste 
diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais 
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implique seulement qu'il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au 
besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet 
accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention européenne des droits de 
l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 
nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu’une formalité nécessitant une 
séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 
demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 2007, n°1.363). 
 
Ajoutons que le requérant n’a pas à faire application de l’esprit de la loi du 22.12.1999 sur la 
régularisation de certaines catégories d’étrangers, étant donné que la dite loi du 22.12.1999 vise des 
situations différentes (C.E - Arrêt n° 100.223 du 24.10.2001). En effet, on ne saurait confondre les 
critères de régularisation prévus par la loi du 22.12.1999, opération exceptionnelle et à ce jour unique, 
avec ceux de l'application quotidienne de l’article 9bis (Conseil d'Etat - Arrêt n°121565 du 10.07.2003). 
De plus, c'est à la requérante [sic] qui entend déduire de situations qu'elle prétend comparables qu'il 
incombe d'établir la comparabilité de ces situations avec la sienne (C.E - Arrêt 97.866 du 13.07.2001), 
car le fait que d'autres ressortissants aient bénéficié d'une régularisation de séjour ne constitue pas une 
circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire.». 
 

2. Les conditions de la suspension d’extrême urgence. 

 

2.1. Les trois conditions cumulatives. 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des 

Etrangers (RP CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de 

suspension doit contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la 

suspension de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des 

moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à 

la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être 

accueillie.  

 

2.2. Première condition : l’extrême urgence.  

 

2.2.1. L’interprétation de cette condition.  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1er, alinéa 3, de la 

loi du 15 décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, 
l'annulation perdent leur effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 4.1, l’article 43, § 1er, du RP CCE stipule que, si l’extrême 

urgence est invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des 

faits qui justifient cette extrême urgence.  
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Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en 

extrême urgence de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 

1980 et vu la perturbation qu’elle cause dans le déroulement normal de la procédure 

devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en réduisant entre autres les droits de 

défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême urgence de la suspension 

doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue incontestable. 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou 

ressortir de la requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir 

un effet utile, la suspension demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette 

exigence constitue une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au 

tribunal, de manière ou à un point tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint 

dans sa substance même, ou en d’autres termes, lorsque cette exigence cesse de servir 

les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la justice (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

2.2.2. L’appréciation de cette condition.  

 

Le caractère d’extrême urgence de la présente demande de suspension n’est pas 

contesté par la partie défenderesse. 

 

En l’espèce, le requérant est actuellement privé de sa liberté en vue de son éloignement 

et fait donc objectivement l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est 

imminente.  Sans préjudice de l’examen, qui sera opéré ci-dessous, il est dès lors établi 

que la suspension de l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra 

trop tard et ne sera pas effective. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

2.3. Deuxième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable. 

 

2.3.1. L’interprétation de cette condition. 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier 

l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate 

de l’acte risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit 

démontré, la partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. 

Elle doit, au contraire, invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou 

risque de subir personnellement un préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit 

être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une précision suffisante s’il existe un risque 

de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie défenderesse, de se défendre 

à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 
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La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du 

préjudice qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner 

des indications concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, 

d’autre part, le caractère difficilement réparable du préjudice. 

 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme 

conforme aux dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 

et de l’article 32, 2°, du RP CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, 

c’est-à-dire lorsqu‘aucune personne raisonnable ne peut le contester, et donc également 

lorsque la partie défenderesse, dont les dispositions légales et réglementaires 

susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, comprend immédiatement 

de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la partie requérante 

(cf. CE 1er décembre 1992, n° 41.247). Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la 

partie requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de 

la procédure un grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement 

approprié exigé par l’article 13 de la CEDH. 

 

2.3.2. L’appréciation de cette condition. 

 

2.3.2.1. Pour établir le risque de préjudice grave difficilement réparable, en cas 

d’exécution immédiate de l’acte attaqué, la partie requérante fait valoir, en substance, que 

l’éloignement du requérant lui ferait perdre son intérêt à la procédure d’annulation, sans 

qu’elle précise le recours en annulation qu’elle entend viser. 

 

2.3.2.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que sa compétence est strictement limitée par 

l’objet de la demande dont il est valablement saisi, à savoir, en l’espèce, uniquement la 

suspension de l’exécution de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de 

séjour, prise le 27 juillet 2012. Or, cette décision n’est assortie d’aucune mesure 

d’éloignement du territoire concomitante. Le Conseil ne peut dès lors que constater que le 

risque de préjudice grave difficilement réparable allégué ne résulte pas de l’exécution 

immédiate du seul acte dont il est valablement saisi de la demande de suspension, mais 

de l’exécution immédiate d’un acte administratif distinct, à savoir l’ordre de quitter le 

territoire pris, le 9 juillet 2012, à l’encontre du requérant et dont la suspension d’extrême 

urgence demandée a déjà été rejetée par le Conseil de céans.  

    

2.3.2.3. Il découle de ce qui précède que le requérant reste en défaut d’établir l’existence 

du préjudice grave difficilement réparable que l'exécution immédiate de l'acte attaqué 

risque de lui causer. 

 

2.4. Le Conseil constate dès lors qu’une des trois conditions cumulatives requises par 

l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi, à savoir l’existence d’un risque de préjudice grave 

difficilement réparable n’est pas remplie, en telle sorte que la demande de suspension 

doit être rejetée. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un juillet deux mille douze, 

par : 

 

 

Mme N. RENIERS,    Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA,    Greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA    N. RENIERS 

 


